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ENSEIGNEMENT

DE MEDECINE LEGALE

Comité Master, 23 janvier 2015

16 HEURES

1ère année:  Génétique générale et médicale
La génétique forensique (méd.-lég.1)

3ème année: PEC
Méd.-lég.2  (Décès + Levée de corps)

4ème année: UIDC
Méd.-lég.3  (Morts naturelles + Traumatismes)
Méd.-lég.4  (Asphyxie)
Méd.-lég.5  (Accidentologie + Toxicologie + …)
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• 4ème année: AMC Médecine communautaire
Capacité / Aptitude à conduire 
Violence domestique

• 5ème année: AMC Urgences  
La mort aux urgences 

• 5ème année:
Synthèse
Préparation QCM fédéral      

2 cours à option

[1-2 semestre : 3ème année]

• Les  expertises en médecine légale  (R. La Harpe)

• Le médecin et la loi: médecine, psychiatrie et droit
(G. Niveau, M. Ummel)
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Conclusion

• Cours disparates, mal intégrés

• Cours parfois redondants

• Cours trop chargés

• 16 heures/an      ≈     limite pour les objectifs

• ≠    discipline transversale


